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I.-Le schéma d'aménagement et de gestion des eaux comporte un plan d'aménagement et de gestion durable de la
ressource en eau et des milieux aquatiques définissant les conditions de réalisation des objectifs mentionnés à
l'article L. 212-3, notamment en évaluant les moyens financiers nécessaires à la mise en oeuvre du schéma.

Ce plan peut aussi :

1° Identifier les zones visées aux 4° et 5° du II de l'article L. 211-3 ;

2° Etablir un inventaire des ouvrages hydrauliques susceptibles de perturber de façon notable les milieux
aquatiques et prévoir des actions permettant d'améliorer le transport des sédiments et de réduire l'envasement des
cours d'eau et des canaux, en tenant compte des usages économiques de ces ouvrages ;

3° Identifier, à l'intérieur des zones visées au a du 4° du II de l'article L. 211-3, des zones stratégiques pour la
gestion de l'eau dont la préservation ou la restauration contribue à la réalisation des objectifs visés au IV de l'article
L. 212-1 ;

4° Identifier, en vue de les préserver, les zones naturelles d'expansion de crues.

II.-Le schéma comporte également un règlement qui peut :

1° Définir des priorités d'usage de la ressource en eau ainsi que la répartition de volumes globaux de prélèvement
par usage ;

2° Définir les mesures nécessaires à la restauration et à la préservation de la qualité de l'eau et des milieux
aquatiques, en fonction des différentes utilisations de l'eau ;

3° Indiquer, parmi les ouvrages hydrauliques fonctionnant au fil de l'eau figurant à l'inventaire prévu au 2° du I,
ceux qui sont soumis, sauf raisons d'intérêt général, à une obligation d'ouverture régulière de leurs vannages afin
d'améliorer le transport naturel des sédiments et d'assurer la continuité écologique.

III.-Un décret en Conseil d'Etat précise les modalités d'application du présent article.
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